


Ce livret a été conçu pour aider les élèves à mieux 
comprendre le sujet des déplacements forcés et la 
situation des réfugiés dans le monde.

Bonne lecture !

L’équipe de l’Agence des Nations Unies pour les Réfugiés 
(Le HCR) en France.
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L’Agence des Nations Unies pour les Réfugiés (HCR)
protège les personnes contraintes de fuir leur foyer 
en raison de conflits et de persécutions. Il œuvre dans 
plus de 130 pays et protège des millions de personnes 
en apportant une aide vitale, en préservant le respect 
des droits fondamentaux et en aidant ces personnes à 
construire un avenir meilleur.

En France, le HCR travaille avec le gouvernement, les 
associations, les entreprises, les établissements scolaires 
et des médias afin de permettre un bon accueil des réfugiés 
et les aider à reconstruire leurs vies.

En collaboration avec le Département du Calvados, le HCR 
France a aussi développé INTER’ACT, un programme de 
sensibilisation aux déplacements forcés et de rencontres 
avec des réfugiés, qui se décline sous plusieurs formats :

LES RENCONTRES HCR-OUEST-FRANCE
UN RENDEZ-VOUS À DESTINATION 
DES ÉLÈVES DE 3E ET DES LYCÉENS
Rencontres, projections et performances d’intervenants qui 
témoignent de leur parcours d’exil et de l’importance de la 
protection internationale pour ceux qui fuient la guerre et les 
persécutions. En partenariat avec le journal Ouest-France.

INTER’ACT TOUR
UN ÉVÉNEMENT À DESTINATION 
DES COLLÉGIENS
Durant toute une semaine, à raison d’un collège par jour, des 
intervenants réfugiés et du HCR rencontrent, témoignent et 
animent des ateliers pour donner la bonne information sur les 
déplacements forcés et sur l’importance de la protection des 
réfugiés.
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DE QUI PARLE-T-ON ?
RÉFUGIÉS, DÉPLACÉS…  
QUELLE EST LA DIFFÉRENCE ?

RÉFUGIÉS 
Les réfugiés sont des personnes qui 
ont fui la guerre, les violences, les 
conflits ou les persécutions et qui 
ont franchi au moins une frontière 
internationale pour trouver la 
sécurité dans un autre pays. Les 
réfugiés seraient de nouveau 
menacés s’ils retournaient dans leur 
pays.

APATRIDES
Les apatrides sont des personnes 
privées de nationalité. De ce fait, 
elles n’ont souvent pas le droit d’aller 
à l’école, de consulter un médecin, 
d’occuper un emploi, d’ouvrir un 
compte bancaire, d’acheter une 
maison ou même de se marier.

PERSONNES DÉPLACÉES À 
L’INTÉRIEUR D’UN PAYS
Les déplacés internes sont des 
personnes déplacées à l’intérieur 
de leur propre pays. Comme les 
réfugiés, les déplacés internes ont 
fui la guerre, les violences et les 
persécutions mais ils n’ont pas 
franchi de frontière internationale. 
Des personnes peuvent également 
être déplacées dans leur pays du 
fait de catastrophes climatiques ou 
environnementales.

RAPATRIÉS
Les rapatriés sont des personnes 
qui sont rentrées chez elles après 
avoir été déplacées.

ENFANTS NON ACCOMPAGNÉS
Les enfants non accompagnés sont 
des enfants qui sont séparés de 
leurs deux parents ou qui ne sont 
pas pris en charge par un adulte 
tenu de le faire conformément à la 
loi ou à la coutume.

DEMANDEURS D’ASILE
Les demandeurs d’asile sont des 
personnes ayant introduit une 
demande d’asile, c’est à dire une 
demande de protection face à 
la guerre, aux conflits ou à des 
persécutions qu’elles ont fui. La 
demande d’asile vise à déterminer 
qui est un réfugié.

Derrière chaque chiffre se 
trouvent une personne forcée 
de fuir son foyer et un récit de 

déplacement, de dépossession 
et de souffrance. Ces personnes 
méritent notre attention et notre 

soutien, pas seulement sous 
forme d’aide humanitaire mais 

pour trouver des solutions à leur 
détresse.

“+ DE 108,4 
MILLIONS
de personnes dans le monde ont 
été contraints de fuir les guerres, les 
persécutions et les violations des 
droits de l’homme...
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... c’est le nombre 
cumulé d’habitants 

de la France      ,   
des Pays-Bas      ,  

de la Belgique      .  
de la Suisse      , 

et de la Norvège      .

HAUT COMMISSAIRE DES NATIONS 
UNIES POUR LES RÉFUGIÉS 

FILIPPO GRANDI

Nombre de personnes déracinées (en millions)

Sources : Tendances mondiales 2021 du HCR, Banque Mondiale

2010 2015 20192011 2016 20202012 2017 202120142013 2018 2022

41

82
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OÙ SONT LES RÉFUGIÉS ?

Syrie

Ukraine

Ouganda

Soudan du sud

Colombie
Vénézuela

AfghanistanTurquie

Allemagne

Pakistan

Iran

LES PRINCIPAUX PAYS D’ORIGINE DES RÉFUGIÉS

LES PRINCIPAUX PAYS D’ACCUEIL DES RÉFUGIÉS

CINQ PAYS ACCUEILLENT PRÈS DE 40%  
de tous les réfugiés (réfugiés palestiniens non compris  
et hors Russie comme pays d’accueil)

PLUS DE 
1/3

70% 76%

des réfugiés sont 
accueillis dans des 

pays voisins.

des réfugiés vivent 
dans des pays à 

revenus faible et 
intermédiaire.

Source : Rapport sur les tendances mondiales des déplacements forcés-14 juin 2022 

LA MAJORITÉ DES RÉFUGIÉS 
sont originaires de 5 pays

PLUS DE 
2/3

Syrie 6,8 millions

5,7 millions

5,7 millions

5,5 millions

2,3 millions

Ukraine

Afghanistan

Venezuela

Soudan du sud

Pays d’origine des réfugiés Pays d’accueil des réfugiés

Turquie 3,6 millions

3,4 millions

2,5 millions

Iran

Colombie
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2,1 millions

1,7 millions

Allemagne

Pakistan

52%

des réfugiés sont 
originaires de trois 

pays : Syrie, Ukraine 
et Afghanistan



2. Quels sont les points communs entre toutes les personnes déplacées 
de force, qu’elles soient réfugiées en dehors de leur pays ou déplacées 
à l’intérieur de leur pays ? 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

3. Quels sont les principaux pays d’accueil des réfugiés ? 
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Teste tes connaissances sur les déplacements forcés en répondant aux 
questions suivantes : 
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1. Quelle est la différence entre être réfugié et demandeur d’asile ? 

QUESTIONSLES APATRIDES

Aujourd’hui, des millions de personnes dans le monde n’ont pas de nationalité. 
Par conséquent, elles ne peuvent pas aller à l’école, consulter un médecin, 
trouver un emploi, ouvrir un compte bancaire, acheter une maison ou même 
à se marier.

COMMENT FONCTIONNE 
LA NATIONALITÉ ?
En général, les gens acquièrent 
automatiquement une nationalité à la 
naissance, soit par leurs parents, soit 
par le pays dans lequel ils sont nés. 
Dans d’autres cas, il faut faire une 
demande pour devenir un citoyen 
d’un pays.
QUE SIGNIFIE ÊTRE APATRIDE ?
C’est «une personne qui n’est pas 
considérée comme un ressortissant 
par un État en vertu de sa législation». 
En d’autres termes, cela signifie qu’un 
apatride n’a la nationalité d’aucun pays. 
Certaines personnes naissent apatrides, 
mais d’autres le deviennent.
L’apatridie peut se produire pour 
plusieurs raisons, notamment en raison 

de la discrimination à l’encontre de 
certains groupes ethniques ou religieux, 
ou sur la base du sexe ; l’émergence 
de nouveaux États et les transferts 
de territoire entre États existants ; 
et les lacunes dans les lois sur la 
nationalité. Quelle qu’en soit la cause, 
l’apatridie impacte négativement la 
vie de millions de personnes qui ne 
peuvent pas accéder à des soins ou à 
un logement, ni se rescolariser, ou se 
déplacer librement. Ces personnes ne 
sont protégés par aucun Etat.

Pour aller plus loin : 
unhcr.org/fr/apatrides
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8. Qu’est-ce qu’une personne apatride ? 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

9. Quelles sont les conséquences de l’apatridie ? 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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10. Vrai ou Faux : Entoure la bonne réponse

Les enfants réfugiés sont autant scolarisés que les enfants non réfugiés :    

VRAI   FAUX

Les déplacés de force à l’intérieur de leur pays sont plus nombreux que les 

réfugiés à l’étranger :   VRAI   FAUX

Les réfugiés sont majoritairement installés dans les pays frontaliers de leurs 

pays d’origine : VRAI   FAUX

Tu es arrivé à la fin des questions ! Bravo ! 
Nous comptons maintenant sur toi pour partager la bonne information 
autour de toi pour lutter contre les fausses informations ! 

5. Où cherchent à aller les réfugiés lorsqu’ils fuient leurs pays ? 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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6. En 2022, le triste record de 100 millions de personnes exilées de 
force a été atteint. Selon toi, pour quelle raison ? 
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4. Pour quelles raisons les réfugiés quittent leurs pays ? 
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7. Près de la moitié des déplacés forcés sont des enfants de moins 
de 18 ans. Selon toi, à quelles difficultés font-ils face ? 
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NOTES



Dans les premières semaines du conflit en 
Ukraine, le monde de Daria, 15 ans, a été 
bouleversé lorsqu’elle a été réveillée par des 
explosions près de chez elle à Odessa, et que 
sa mère lui a dit avec angoisse qu’elles devaient 
fuir. Séparée de son père, de ses amis et 
arrachée à sa vie quotidienne, Daria vit depuis 
un mois avec sa mère et son jeune frère dans 
un dortoir universitaire transformé par les 
autorités en refuge pour les réfugiés d’Ukraine 
dans la capitale moldave, Chisinau. 
« Avant la guerre, j’avais beaucoup d’amis. Nous 
avions l’habitude de sortir, de faire nos devoirs 
ensemble, d’aller prendre le thé les uns chez les 
autres et d’écouter de la musique ensemble. On 
s’amusait tout simplement. L’atmosphère était 
calme et paisible. Tout était parfait.
Mes principales préoccupations à l’époque 
concernaient mes études ou les disputes avec 
mes amis et mes parents. Je me rends compte 
aujourd’hui que je n’avais pas de problèmes graves, 
je m’inquiétais souvent pour de petites choses.
Mais quand la guerre a éclaté, il y a eu un couvre-
feu et tout le monde devait rester chez soi, on ne 
pouvait pas sortir. Il n’y avait pas de cours parce 
que toutes les écoles ont fermé.
Nous sommes partis le lendemain du jour où 
les explosions ont commencé. Quand je les ai 
entendues pour la première fois, je dormais. Ma 
mère m’a réveillée et m’a dit de préparer rapidement 
mes affaires. J’ai commencé à parcourir toute la 
maison pour me préparer et le lendemain, nous 
avons pris la voiture et sommes partis.
J’ai pris quelques affaires avec moi, comme du 
shampoing et un oreiller, au cas où. Nous avons 
pris beaucoup de nourriture car nous savions que 
le voyage serait long. J’ai pris un jouet avec moi - 
une petite girafe en peluche.
Ici, en Moldavie, nous avons beaucoup de temps 
libre, alors nous restons à regarder les informations 
pour voir ce qui se passe à Odessa. Les gens 
n’arrivent pas à croire ce qui se passe là-bas 
maintenant.
Quand les cours en ligne ont débuté... j’ai 
commencé à me sentir mieux. Ça aide à se distraire, 
et les devoirs me tiennent occupée. Comme nous 
ne pouvons pas nous voir en vrai, nous allumons 
parfois nos caméras juste pour voir le visage des 
autres. Tous mes camarades de classe sont partis et 

CONTACTS

L’Agence des Nations Unies pour les réfugiés, créée en 1950, a 
pour mission de protéger, soutenir et trouver des solutions pour les 
réfugiés, les déplacés internes et les apatrides. Depuis sa création, 
elle a aidé plus de 50 millions de réfugiés à commencer une nouvelle 
vie.

En France, le HCR travaille avec le gouvernement, les associations, 
les entreprises, les établissements scolaires et des médias afin de 
permettre un bon accueil des réfugiés et les aider à reconstruire 
leurs vies en France.
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